
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 58 (1949)

Heft: 7

Artikel: Nous manquons en Suisse de matériel d'hôpital

Autor: Spengler

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-549437

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549437
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Iiis ninpns en Suisse lie materiel dlpltal

Ceux de nos soldats qui furent malades pendant

les longues annees du service actif, de 1939
ä 1945, se souviendront certainement du petit
signe de la Croix-Rouge qui, si souvent, a frappe
leurs regards. lis ont pu le voir chaque jour sur
leurs draps, leurs couvertures, leurs taies d'oreil-
lers, leurs essuie-mains. lis l'ont vu egalement
sur le bonnet et le tablier de leurs infirmieres,
sur les blouses de leurs medecins et de leurs chi-
rurgiens. Mais savent-ils que partout oü ils furent
hospitalises, dans les etablissements sanitaires
militaires, les ambulances chirurgicales et les in-
firmeries de campagne, les lits et la literie pro-
venaient egalement de la Croix-Rouge suisse?
Savent-ils que dans les etablissements sanitaires
militaires les linges de cuisine eux-memes
etaient mis ä disposition par notre Croix-Rouge
nationale?

On concoit facilement que ce materiel, prete
par la Croix-Rouge suisse au Service de sante de
l'armee, se soit considerablement deteriore tout
au long de ces annees de mobilisation. II fallut
remplacer les lits, changer maintes fois les draps,
les taies d'oreillers, les blouses, etc. L'usure de
la literie et de la lingerie, qui est deja tres
sensible dans un hopital civil, prend d'enormes
proportions quand il s'agit d'un etablissement mili-
taire.

Dans les mois qui suivirent la fin de la guerre,
ce materiel d'hopital fut rapporte par le Service
sanitaire de l'armee dans les depots de la Croix-
Rouge suisse. On en fit alors l'inventaire, et l'on
put constater qu'une grande partie du linge et de
la literie etait abimee et dechiree au point d'en
etre devenue inutilisable. II en resulte que nos
reserves de materiel, qui autrefois dejä etaient
fort restreintes, sont aujourd'hui absolument in-
suffisantes.

Or cela est grave. Car la tension politique
internationale, bien que ne justifiant pas de notre
part un pessimisme exagere, nous commande
d'etre plus que jamais sur nos gardes. Si nous
voulons etre prets pour un nouveau conflit, nous
devons absolument, entre autres täches, completer

nos reserves de materiel sanitaire. Sinon le
peuple suisse serait en droit d'accuser sa Croix-
Rouge d'avoir fait preuve d'une impardonnable
10

negligence. Et sans aller jusqu'ä envisager le
pire, l'eventualite toujours possible de

catastrophes, d'epidemies ou d'accidents graves exige
que nous ayons ä disposition un materiel d'hopital

complet et en bon etat.

•X*

La Croix-Rouge suisse, en s'attaquant ä ce

Probleme, devra proceder par etapes, comme eile
le fait, d'ailleurs, pour developper son service de

transfusion sanguine. Dans le domaine du materiel

d'hopital egalement, elle n'atteindra les buts

qu'elle s'est fixes que proportionnellement aux
resultats de sa collecte de mai.

La premiere etape que desire franchir cette
annee notre Croix-Rouge nationale est la preparation

et la decentralisation en Suisse de 5120

lits complets. On se rendra compte de la quantite
de materiel necessaire ä cet effet, lorsqu'on saura
qu'un lit complet se compose de: un bois de lit,
un matelas, un protege-matelas, six draps, trois
couvertures de laine, un oreiller, trois taies
d'oreillers et deux molletons. La Croix-Rouge pos-
sede dejä les draps, les couvertures, les oreillers,
les taies et les molletons. Mais il manque encore
1688 bois de lit, 2437 matelas et 2119 protege-
matelas, dont l'acquisition, on s'en doute, exigera
des sommes considerables.

_
La seconde etape consistera ä preparer 10.700

lits complets, qui seront ensuite entreposes dans
le pays. Ces lits pourront etre utilises, en temps
de paix dejä, dans les cas de catastrophes ou

d'epidemies, et serviront egalement ä completer
l'installation des infirmeries de campagne pendant

les cours de repetition. Tres souvent, en
effet, les medecins militaires eprouvent de

grandes difficultes ä faire transporter les lits et
la literie dont ils ont besoin; leur täche serait
grandement facilitee s'ils pouvaient trouver ä

proximite de leurs lieux de stationnement ce
materiel sanitaire de la Croix-Rouge suisse.

_
Enfin, point n'est besoin d'insister sur l'im-

portance qu'il y a a pouvoir disposer, en cas de

conflit brusque, d'un materiel ainsi decentralise:
la guerre moderne, en effet, rend ä peu pres
impossible tout transport important de materiel. Le
Service de sante de l'armee, qui aurait ainsi ä sa



On pourrait egalement se demander pourquoi
la responsabilite d'assurer un des services de

l'armee a ete confiee dans une aussi large me-
sure ä une organisation civile. La raison en est

tres simple: en Suisse, comme d'ailleurs dans
la plupart des pays, il est en general tres difficile

d'obtenir des credits pour l'armee, et tout
particulierement en periode de paix. Les credits
militaires sont done utilises en tout premier lieu
pour la formation et l'armement des troupes de

combat, de sorte que le Service de sante ne peut
disposer, pour sa part, que de sommes tres mo-
destes, qui ne lui permettent de se procurer que
le materiel strictement indispensable. Pour cette
raison, les officiers sanitaires responsables ont
demande l'aide de la Croix-Rouge suisse, qui
s'est engagee ä completer le personnel et le
materiel du Service de sante.

Relevons en terminant que le Service sani-
taire de l'armee, en cas de guerre, ne ferait au-
cune difference entre les blesses civils et
militaires. Le peuple suisse travaille done pour son

propre interet en soutenant la Croix-Rouge
suisse et en lui donnant la possibility de s'acquit-
ter de ses devoirs envers le pays.

COL. SPENGLER.

Cette carte indique les emplacements des 100 depots de materiel sanitaire que la Croix-Rouge suisse a I intention de creer
dans le pays. Un peu plus d'une cinquantaine sont dejä installes.

disposition de nombreux depots repartis sur tout
le territoire du pays, serait en mesure d'assurer
rapidement les soins indispensables aux malades
et blesses, tant civils que militaires.

<

C'est done dans l'interet primordial du pays
que la Croix-Rouge suisse a entrepris de
completer le materiel d'hopital. Mais, au fait, — la
question nous a ete souvent posee, — pourquoi
cette täche mcombe-t-elle ä la Croix-Rouge, et

non au Service de sante de l'armee?
L'ordonnance federate du 14 avril 1910

stipule qu'ä part le Service sanitaire de l'armee,
seuls le Comite international de la Croix-Rouge
et la Croix-Rouge suisse, et les institutions auxi-
liaires de cette dermere, ont le droit d'user en
Suisse du signe de la Croix-Rouge. La Croix-
Rouge suisse possede done, ä l'egard des autres
organisations de notre pays, une situation parti-
culiere, qui implique de sa part, en contre-partie,
un certain nombre de responsabilites. Celle, no-
tamment, d'apporter son aide au Service de

sante, en mettant ä la disposition de celui-ci du
personnel volontaire et du materiel sanitaire.
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